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1 Introduction 
 
Namaste Gumda est maintenant active depuis 10 ans au Népal. Initialement fondée à la 
suite du tremblement de terre de 2015, nous réalisons aujourd’hui des projets de 
développement principalement axés sur l’éducation, l’hygiène et les infrastructures, Nous 
nous efforçons d’être actif pour les populations défavorisées du pays. 
 
Nous avons fait la connaissance de Dharel Apsara par l’intermédiaire de Stéphanie membre 
du comité de l’association en 2020 lors de la pandémie de COVID. Avec son soutien, nous 
avons réalisé plusieurs actions d’aide alimentaire à Katmandou et dans sa périphérie. En 
2022 et toujours avec l’aide d’Apsara, nous avons mené une action d’aide à Solakhpur, lors 
de ce projet Namaste Gumda a acheté et distribué une aide alimentaire équivalente au 
besoin de base pour 1 mois pour environ 300 personnes. 
 
À l’occasion de notre voyage au Népal en novembre 2023, Apsara a rencontré notre 
président et lui a fait part des difficultés sanitaires que rencontrent les habitants de la région. 
Après consultation des autorités du district de Birgunj, elle a sollicité l’aide de Namaste 
Gumda afin de financer la construction de latrines dans 2 villages du district.  
Suite à cette rencontre, nous avons reçu une demande officielle de la municipalité de Birgunj 
et un devis d’un bureau d’étude népalais. Le comité de Namaste Gumda a depuis analysé 
cette demande et accepté de financer ce projet. 
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2 Valeurs, but et objectif de l’association 
 

2.1 Valeurs 
 
Namasté Gumda à la conviction que tous les êtres humains ont droit à un niveau de vie 
minimum. Nous défendons le principe d’une répartition des richesses de notre monde, de la 
diminution de la pauvreté, de l’accès à l’éducation et à la santé. 
Il est pour nous primordial de faire participer les populations bénéficiaires aux processus de 
développement et à la réalisation de nos projets, car en les impliquant ils se sentiront 
pleinement concernés. Nous souhaitons que les hommes et les femmes de la communauté 
soient responsables dans la plus grande partie des cas de l’évaluation, de la décision et de 
la gestion des projets que nous finançons. 
 

2.2 But 
 
Notre but est avant tout de répondre aux besoins des populations locales du Népal afin 
d’apporter notre soutien dans la réalisation de projets infrastructurels, éducatifs et sociaux.  
Beaucoup d’ONG originaires de nombreux pays occidentalisés sont présentes au Népal et 
leurs coordinations n’est pas chose aisée. Pour cette raison, nous créons de nombreux 
contacts avec ces dernières, afin d’éviter au maximum les risques de doublons. 
Bien que la situation politique au Népal soit difficile et susceptible de changer rapidement, il 
nous importe quand cela est nécessaire, d’obtenir l’acceptation et l’autorisation des autorités 
locales, car sans leurs consentements, notre action à long terme serait compromise.  
Afin de nous soutenir dans ces démarches, nous pouvons compter sur l’aide et 
l’engagement de nos partenaires locaux qui connaissent parfaitement les besoins et 
coordonnent nos activités sur place. 
 

2.3 Objectif 
 
Notre objectif vise à améliorer la vie sociale et infrastructurelle des villages. Pour ce faire, 
nous réalisons des projets en lien avec la vie familiale et publique, l’éducation et la santé. 
Chaque projet que nous finançons doit répondre à des critères tels que : utilité, coûts, délais, 
suivis, pour ne citer que les principaux. Ils doivent également correspondre à un besoin réel 
et apporter une plus-value pour les populations et la communauté. 
Les demandes émanant de nos partenaires locaux sont analysées et validées par le comité 
de l’association. Si elles répondent à nos critères, le processus de projet est alors engagé. 
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3 Situation 
 
Le Népal est un pays d’Asie du Sud, situé au pied de l’Himalaya, qui compte environ 30 
millions d’habitants. Il est classé parmi les pays les moins avancés du monde, avec un indice 
de développement humain de 0,579 en 2019. Il fait face à de nombreux défis, tels que la 
pauvreté, les inégalités, les discriminations, les catastrophes naturelles et les effets du 
changement climatique. 
 
Le Terai est une région située au sud du Népal, qui s’étend le long de la frontière avec l’Inde. 
C’est une zone de plaine fertile, où se concentre la majorité de la population et de l’activité 
agricole du pays. C’est aussi une zone où les tensions sociales et politiques sont fortes, en 
raison de la diversité ethnique et culturelle, et des revendications autonomistes de certains 
groupes. C’est dans cette région située à 130 Km de la capitale Katmandou que se trouvent 
les 2 villages de Laxmipur et Solakhpur où se situe notre projet. 
 
Les Musahar sont une communauté appartenant à la catégorie des Dalits, considérés 
comme les plus bas dans le système de castes népalais. Ils sont environ 200 000 au Népal, 
dont la plupart vivent dans le Terai. Leur nom signifie "attrape-rats", car ils ont 
traditionnellement pour métier de capturer des rats dans les champs, qu’ils consomment 
ensuite comme source de protéines. Ils sont victimes de multiples formes de discrimination 
et d’exclusion, qui les maintiennent dans une situation de grande précarité. Selon une étude 
de l’UNICEF de 2014, 88% des Musahar vivent sous le seuil de pauvreté, 52% sont 
analphabètes, et 45% souffrent de malnutrition chronique. Ils ont également un accès limité 
aux services de base, tels que l’eau potable, l’assainissement, la santé et l’éducation. 
 

3.1 Problématique 
 
L’un des principaux problèmes auxquels sont confrontés les Musahar est le manque 
d’hygiène, qui a des conséquences néfastes sur leur santé et leur dignité. En effet, la plupart 
des Musahars n’ont pas de toilette ni de douche chez eux, et doivent se soulager et se laver 
à l’air libre, dans des endroits insalubres et exposés aux regards. Cela entraîne des risques 
de contamination par des maladies infectieuses, telles que la diarrhée, le choléra, la 
typhoïde, ou les infections urinaires. Cela affecte également la qualité de vie et le bien-être 
des Musahars, notamment des femmes et des filles, qui subissent des violences, du 
harcèlement, ou de la honte, lorsqu’elles doivent se rendre dans ces lieux. De plus, le 
manque d’hygiène menstruelle empêche de nombreuses filles d’aller à l’école pendant leurs 
règles, ce qui limite leur accès à l’éducation et à l’émancipation. 
 

3.2 Notre action 
 
L’objectif de ce projet est d’améliorer l’hygiène et la santé des Musahar du Terai, en leur 
fournissant des infrastructures d’assainissement adaptées à leurs besoins et à leur culture. Il 
s’agit de construire 8 blocs de WC et de douches, répartis dans 2 villages où vivent environ 
1 600 Musahar. Ces blocs seront équipés de systèmes de collecte et de traitement des eaux 
usées, afin de préserver l’environnement et de réduire les risques sanitaires. Ils seront 
également dotés de dispositifs spécifiques pour la gestion des déchets menstruels, afin de 
faciliter l’hygiène des femmes et des filles. Ce projet vise à offrir aux Musahar des conditions 
de vie plus dignes et plus saines, ainsi qu’à renforcer leur autonomie et leur intégration 
sociale.  
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4 Le projet 
 

4.1 Demande 
 
Nous avons rencontré notre contact local Dharel Apsara lors de notre voyage au Népal en 
novembre 2023. À cette occasion, elle nous a fait part d’un projet qui lui tenait à cœur, à 
savoir venir en aide à la population Musahar dans le sud du Népal en leur mettant à 
disposition des latrines publiques. Malgré plusieurs demandes aux autorités locales, celle-ci 
par manque de moyen n’a pas pu concrétiser ce projet, raison pour laquelle nous avons été 
sollicités pour apporter notre aide dans cette région extrêmement défavorisée du pays. 
 

4.2 Objectif du projet 
 
La construction de latrines vise à répondre à des besoins essentiels en matière 
d’assainissement et d’hygiène. Voici quelques objectifs clés : 
 

• Amélioration de la santé publique : Les latrines offrent un moyen sûr et hygiénique 
d’éliminer les déchets humains. En évitant la défécation à l’air libre, elles réduisent la 
propagation de maladies transmissibles telles que la poliomyélite, la dysenterie et le 
choléra 

• Protection de l’environnement : En disposant de latrines appropriées, on évite de 
contaminer les sources d’eau et les nappes phréatiques avec des matières fécales. 
Cela contribue à préserver l’environnement et à maintenir la qualité de l’eau. 

• Maintien de la dignité humaine : L’accès à des installations sanitaires adéquates 
est essentiel pour la dignité et le bien-être des individus. Les latrines permettent aux 
gens de répondre à leurs besoins de manière privée et respectueuse. 

• Réduction du décrochage scolaire : L’absence d’infrastructures sanitaires 
constitue l’une des causes majeures du décrochage scolaire, en particulier chez les 
jeunes filles. La construction de latrines dans les écoles favorise la participation des 
élèves et leur permet de rester à l’école, même pendant leurs règles. 

 

4.3 Autorisation 
 
Comme pour chaque projet, nous nous assurons d’obtenir l’acceptation des autorités 
gouvernementales. 
Les autorités du district de Birgunj nous ont transmis les documents nécessaires dûment 
signés. 
Cette exigence étant respectée, le comité de Namasté Gumda a validé cette première 
condition à la réalisation du projet. (Annexe 1) 
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4.4 Étude 
 
Un bureau d’ingénieur local a réalisé l’étude du projet et sera le maître d’œuvre durant les 
travaux. 
Le devis comprend la construction des latrines, la construction de fosses septiques et les 
aménagements nécessaires au projet. 
Les travaux seront réalisés par du personnel qualifié, aidé par des habitants de la 
municipalité sous la supervision de l’ingénieur. 
Le descriptif complet du projet en anglais figure en fin de document (Annexe 3 : Dossier 
d’étude original). 
 

4.5 Construction 
	
Construite en briques de béton crépies, les sanitaires disposent d’un WC de type turc, d’un 
pommeau de douche alimenté par une citerne d’eau posée sur le toit du bâtiment. 
Les eaux usées seront dirigées vers une fosse septique. La construction sera exécutée par 
les habitants sous la conduite de personnel qualifié. 
Notre personne de contact Dharel Apsara s’assurera de la bonne marche du projet. 
 

4.6 Analyse des forces et faiblesses du projet 
	
Il nous est apparu important de réaliser une analyse des forces et faiblesses du projet 
(SWOT) afin de bien prendre en considération tous les éléments. 
 
 

Forces Faiblesses 
- Situation géographique bien 

adaptée 
- Volonté de la population locale 
- Participation active des villageois 
- Bureau d’ingénieur local reconnu et 

compétent 
- Mise à contribution de l’économie 

locale (transport, hébergement) 
- Amélioration de la vie sociale et 

familiale 
- Amélioration des conditions 

d’hygiène 

- Pas d’aide financière de l’état 
népalais 

- Difficulté à obtenir le financement 
- Difficulté à communiquer avec nos 

partenaires locaux 
- Difficulté à suivre l’évolution des 

travaux 
 
 

Opportunités Menaces 
- Aide au développement et à la 

formation 
- Accès aux infrastructures sanitaires 
- Renforcement des liens entre le 

Népal et la Suisse 
 
 

- Blocage du projet par le 
gouvernement 

- Instabilité politique 
- Problèmes d’approvisionnement  
- Risques environnementaux 

(éboulements, mousson) 
- Perte des partenaires locaux 
- Taux de change fluctuant 

 
L’analyse démontre l’utilité et l’importance du projet. Les risques sont relativement modérés 
et ne remettent pas en question sa réalisation. 
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4.7 Budget de construction 
 
L’offre prévoit un coût de construction de 3'681'900.- NPR, soit au taux de change du 
1er avril 2024, l’équivalent de 25'047.- CHF  
 
Nous devons aussi tenir compte des frais bancaires et des imprévus ! Nous avons constaté 
par le passé d’importantes fluctuations du taux de change pouvant affecter les coûts du 
projet. Les conditions climatiques, ainsi que la situation politique, peuvent également jouer 
un rôle non négligeable, notamment dans l’approvisionnement des matériaux de 
construction. 
Pour cette raison, nous prenons en compte une variation du coût du projet de +/- 15 %.  
Détails des coûts de construction 
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4.8 Plan de Financement 
 
Le budget prévisionnel du projet est de 29 391,98 CHF arrondi à 30 000 CHF.-, réparti en 2 
phases, 15 000 CHF.- en 2024 pour la construction de 4 WC / douches, idem pour 2025. 
 
Pour respecter les directives bancaires en vigueur au Népal, les versements sont prévus 
comme suit : 
 
Acompte 1 CHF 7500.- 
Acompte 2 CHF 7500.- 
Acompte 3 CHF 7500.- 
Solde  CHF 7500.- 

 

4.9 Durée du projet 
 
Il est difficile de planifier avec exactitude la durée du projet, celle-ci étant directement liée 
aux dons que nous recevrons.  
Toutefois comme indiqué ci-dessus, nous espérons débuter la première partie du projet à 
l’automne 2024 et terminé la totalité du projet à fin 2025. 
 

4.10 Réalisation des travaux 
 
La conduite des travaux sera assurée par un ingénieur local, ce dernier coordonnera les 
ouvriers qualifiés et les villageois qui œuvreront ensemble à la réalisation du projet. 
 
Les ouvriers qualifiés ne sont pas tous originaires de la région, certains d’entre eux viennent 
de districts très éloignés et sont itinérants, c’est surtout le cas des maçons. D’autres 
cependant, sont issus du village et ont des compétences notamment en menuiserie. 
Les habitants du village, quant à eux, seront engagés comme main-d’œuvre non qualifiée et 
assureront des tâches simples ne nécessitant pas de connaissance particulière. 
 

4.11 Suivi du projet 
 
Un suivi constant de l’avancement du projet est nécessaire. Nos partenaires et représentants 
locaux auront la mission de nous faire part régulièrement des activités réalisées.  
Un rapport succinct contenant des photographies des travaux devra être envoyé au 
président de Namasté Gumda au minimum une fois par mois. 
Sur la base de ces renseignements, nous tiendrons informés nos membres et bailleurs de 
fonds de la situation du projet, et ce à intervalles réguliers par le biais de notre site internet et 
nos lettres d’information. 
Nous nous rendrons également sur place courant 2025 afin de vérifier par nous-mêmes la 
bonne réalisation du projet. 
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4.12 Recommandation 
 
Le comité de Namasté Gumda, après avoir étudié minutieusement tous les éléments en sa 
possession, a donné son accord pour la réalisation de ce projet et a mandaté son président 
pour en assurer le suivi. 

5 Conclusion 
 
Ce projet correspond pleinement aux statuts de notre association, raison pour laquelle il a 
été retenu par notre comité.  
Les éléments, informations et détails que nous ont fournis nos partenaires népalais sont 
complets et de qualité, le choix de la construction et des matériaux correspond aux 
standards du pays. Nous avons également pu comparer les coûts du devis à nos 
précédentes actions et à d’autres réalisations d’ONG occidentales similaires, là également 
les prix sont tout à fait semblables. 
 
Ce projet correspond à un besoin réel d’amélioration des conditions sanitaires et d’hygiène 
de la population, l’ensemble des habitants pourra à l’avenir bénéficier d’installations 
sanitaires décentes.  
 
Le comité de Namasté Gumda est convaincu par le bien-fondé de cette action et de la plus-
value qu’il apportera à la population de cette région. Il se met à l’œuvre dès aujourd’hui et 
part en campagne afin de récolter les fonds indispensables au succès de ce projet. Nous 
espérons que vous serez également touché par notre démarche et que votre soutien 
contribuera à assurer notre succès. 
 
Le suivi et l’avancement des travaux sont d’ores et déjà disponibles sur notre site internet à 
l’adresse www.namastegumda.com 
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